
ERAM17: Karaté, Self défense, développement physique et mental  
Le Dôjô est le lieu où se pratique la Voie : celle de l’éveil. Pratiquer en y mettant l’âme.  

 

ERAM 17, école rochelaise des arts martiaux  n° club : 170614 
 Siège social : 44 rue Gambetta 17000  La Rochelle     Tél : 05.46.43.15.50    Mobile : 06.89.86.29.22 

 

 

 
 
 
 
Je sollicite :    mon inscription (cas d'une personne majeure)    

 l'inscription de mon fils    de ma fille 
Options choisies :  
         Stage de préparation passages de grades      Coaching individuel 
 
Je suis intéressé par le karaté  :  

 Éducatif et ludique   Traditionnel et sa dimension philosophique  
 La compétition sportive   Loisir et découverte   

Nom de l'élève :………..…………………………Prénom :…………………...…… 
N° de sécurité sociale :…………………………………………………….Nom de votre  mutuelle:……….……...…. 
Nom de votre assurance : ………………….… Avez-vous une :  

"Responsabilité Civile"  oui    non    "Individuelle accident"   oui    non   (*) 
Dans l'éventualité ou vous n'avez pas ces garanties, comptez-vous souscrire à une assurance ?  oui   non  
Je souhaite :  adhérer à la FFKAMA    commander un passeport fédérale (20 €) 
Date et lieu de naissance :…………………………….……………………...…… Nationalité :………………………. 
Catégorie :              Poussin (1996 et après)   Pupilles (1994/1995)       Benjamin (1992/1993)  
 Minime (1990/1991)   Cadet (1988/1989)    Junior (1985/1986/1987)   Senior (1984 et avant) 
Taille :………………………………………………... Poids actuel :……………………………...…………………… 
 
Situation personnelle : Célibataire  marié(e)   vie maritalement    Divorcé(e)  Autre  
Situation professionnelle :…………………………………………………………………………......………………. 
 
Adresse personnelle :…………………….………………….…………………...…………………………………….. 
Code Postal : ……………………Commune :………………………………………….………………………………. 
Tél (personnel):……………………..mobile :………………..Email :……………………..@…...…………..……….. 
Tél (professionnel) :……………..… Profession :………………………….Niveau d'étude :………………………….. 
 
Pour les mineurs et les étudiants : 
Adresse parentale :………………………………….……….……………………………….………………………… 
Code Postal : ……………………Commune :……………………..Tél (parents)……………………………..………. 
Nom de l'École fréquentée :………………………….…………classe ou année d'étude :………………..…………. 
Situation parentale : Nom prénom mère :………………………………Profession :………….……………………... 

                      Nom prénom père :…………………………….…Profession :……...…..…………………….. 
Personne à prévenir en cas de nécessité :……………………………….…………………………………………….. 
 
Activité(s) sportive autrefois pratiquée(s) :………………………...…...Nombre d'années de pratique………… 
Pour les disciplines martiales 
Nom de votre ancien club :……………………..….Style:……………………..Ville:…………………………….…... 
Nom-prénom-grade de votre ancien professeur :…………………………………………………………….…………. 
Autre discipline actuellement pratiquée :……………………………………………Niveau :……………………… 
Grade :…………………………………..Palmarès :………………………………………………………………….… 
Techniques favorites :………………………………………………kata(s) favori(s) :………………………………… 
Comment avez-vous connu ERAM17 ?……………………………………..………………………………………... 
Je reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur officiel  du club et m'engage à m'y conformer. 
 
La Rochelle, le……………………………..20… 
Mention « lu et approuvé »  
Signature de l'adhérent ou de son représentant légal 

 

Information : ERAM17 est une association qui utilise les compétences et 
dévouement de chacun. Votre aide, si minimes ou ponctuelle soit-elle, sera 
la bienvenue.Veuillez nous faire connaître le ou les domaines(s) dans 
lesquels vous pourrez apporter une aide (administration, organisation, 
transport, publicité, réalisation, bricolage, entretien, recherche de 
sponsors…)………………………………………………..………………. 

DOSSIER D'INSCRIPTION 
KARATE 

 
 

Photographie 
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INFORMATIONS DIVERSES 
………………………………………….. 
………………………………………. 
…………………………………… 
…………………………………….. 
………………………………….. 
………………………………….. 
………………………………….. 
………………………………….. 
………………………………….. 
………………………………….. 
………………………………….. 
………………………………….. 

 

 
 
 
 
 
 
 

CONTROLE DES OPERATIONS A 
EFFECTUER 

LORS DE L'INSCRIPTION 
  

Fait 
- Certificat médical………………....... 
- Fiche d'inscription………………….. 
 (remplie et signée) 
- 2 photos………………………..….... 
- 2 enveloppes timbrées…………….... 
- Kimono karaté………………….…... 
- Ceinture…………………………….. 
- Licence……………………………... 
(vérifiée et signée) 
- Demande de passeport (+ 20 € )……… 
- Demande Livret Karaté...…..……… 
 
- Cours (groupe/Horaire/…):………….. 
……………………………..………….. 
………………………………………… 
 
Cotisation annuelle : 
Enfant : 175 €      Adulte : 225 € 
Option coaching et cours individuel : 
[Préparation physique et mentale, renforcement 
de la confiance en soi, gestion du stress et des 
émotions, accompagnement de projet…] : Sur 
devis 
 
> Règlement : 
par chèque : ………………………… 
 Au comptant 
 Versement de 3 chèques (40 % première 
séance/ 30 % à la fin du mois /30% le mois suivant) 
en espèce :………………………….... 
Autre :………………...……………..  
Précision échéancier :………………...... 
…………………………………………. 

EXTRAIT SIMPLFIE DU REGLEMENT  
INTERIEUR 

L'inscription prise à l'ERAM 17 comporte l'engagement formel (de la 
part des parents, ou de l'élève majeur) de se conformer au règlement 
intérieur officiel et aux conditions suivantes : 
 
- Respect de la discipline intérieure du club, en particulier : assiduité 
aux cours, respect des horaires; ne pas quitter le tapis sans en avoir 
demandé l'autorisation; ne pas omettre de saluer en montant sur le tapis, 
et en le quittant; être correct dans sa tenue et son langage; éviter d'être 
bruyant. 
 
- Respect de quelques règles élémentaires d'hygiène : propreté, 
ongles coupés courts, s'abstenir de monter sur le tapis dans le cas de 
verrues plantaires ou de maladies de peau (en aviser le professeur); ne 
pas fumer dans les locaux. 
 
- Le port de tout objet métallique susceptible de blesser un partenaire 
(chaîne, montre, bague, boucle d'oreille, etc…) est interdit pendant le 
cours. 
- Il est interdit de filmer les séances ou de prendre des photos sans 
autorisation préalable. 
- Éviter d'amener des objets de valeur, le club déclinant toute 
responsabilité en cas de vol ou de perte. 
 
- L’adhérent majeur ou les parents de l’adhérent mineur donne leur 
accord pour le retrait des chèques et ne peuvent en aucun cas y faire 
opposition. 
 
- Aucun remboursement ne sera effectué, même si l'adhérent doit 
quitter le club pour une raison quelconque (changement de domicile, 
maladie, …). 
Il est possible néanmoins de reporter la cotisation sur demande écrite et 
en fonction du motif (médical ou non). 
 
- Les parents sont priés de reprendre leur enfant à la fin de 
l’entraînement à l’intérieur de la salle. 
 
- Les parents qui désirent assister au cours de leur enfant doivent le faire 
en silence et ne pas intervenir pendant le cours.  
 
- Aucun karatéka, quel que soit son grade, ne pourra s'entraîner dans 
un autre club, ni se présenter à un passage de grade, une formation 
fédérale ou à une compétition officielle sans l'assentiment du 
professeur de l'Ecole Rochelaise des Arts Martiaux. 
 
- Les parents sont priés d'accompagner leurs enfants mineurs aux 
activités du club, de prévoir le transport – l'hébergement – le(s) repas – 
et de réunir l'ensemble des documents administratifs exigés par les 
organisateurs des rencontres et épreuves de karaté. 
 
Fait à……………………le …………………………………….. 
Signature, précédée de la mention manuscrite "Lu et approuvé" 

 


